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Deuxième réunion  
de la commission départementale  

de coopération intercommunale des Yvelines 
le 03 novembre 2011 

 
 
 
Le Préfet des Yvelines a réuni le jeudi 3 novembre 2011, à la Préfecture, la 
commission départementale de coopération intercommunale (CDCI).  
 
Dans le cadre de la réforme territoriale inscrite dans la loi du 16 décembre 2010, le préfet 
des Yvelines avait présenté le 28 avril dernier un projet de schéma départemental de 
coopération intercommunale**, élaboré grâce à un dialogue intense, conduit pendant 
plusieurs mois, avec tous les parlementaires du département et les élus, maires et 
présidents d’intercommunalités. 
 
 
Ce matin, la réunion de la commission avait pour objectif de présenter les délibérations 
des collectivités locales sur le projet de schéma, d’adopter le règlement intérieur et de 
faire un point complet des projets de communautés, ceci sans vote. 
 
 
Cette présentation a permis de constater la large adhésion des collectivités locales au 
projet de schéma puisque 214 communes sur 262, 182 syndicats de communes sur 207, 
11 EPCI sur 15 lui ont donné un avis favorable. 
 
 
Elle a été aussi l’occasion d’un échange nourri entre élus, traçant les pistes de travail 
des prochaines semaines sur les différents points de discussion, avant leur examen 
par la commission, d’ici à la fin de l’année. 
 
 
 
 
 
***Partant de 11 communautés de communes et de 4 communautés d’agglomération existantes dans 
le département, le schéma intègre dans les intercommunalités existantes ou dans de nouvelles 
structures les 115 communes encore isolées du département, qui ne compte actuellement que 56% 
de communes regroupées.  
Le projet propose ainsi de couvrir le département de 20 structures intercommunales à fiscalité propre, 
soit 5 supplémentaires seulement malgré l’importance du seuil à franchir. 
 
 
 
 

 


